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(57) La présente invention concerne un dispositif de
présentation d’au moins un élément de toile (1) imprimée
tendu par deux moyens de positionnement (3a et 3b)
fixés directement ou indirectement à un bâti, formés par
des éléments cylindriques, axiaux, horizontaux et paral-
lèles entre eux, disposés dans un même plan, lui-�même,
parallèle au plan vertical de la face d’affichage, caracté-
risé en ce qu’au moins un élément de toile (1) tendu pré-
sente la forme d’une bande dont les extrémités sont re-
liées entre elles de façon réversible au niveau de jonc-
tions (5) pour réaliser un anneau (2) de toile qui entoure
les deux moyens de positionnement (3a et 3b) dont
l’écartement tend l’anneau (2), des moyens permettant
le déplacement de l’anneau de toile pour présenter au
moins une jonction (5) au niveau d’une position de soli-
darisation/désolidarisation située au niveau d’un opéra-
teur.
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Description

�[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des panneaux d’affichage et plus particulièrement au do-
maine des panneaux d’affichage avec informations in-
terchangeables.
�[0002] Actuellement, les panneaux d’affichage de
grande taille permettant de modifier rapidement l’infor-
mation présentée comprennent une bande de toile sur
laquelle sont imprimées les affiches destinées à être pré-
sentées successivement, tendue entre deux moyens de
tension formés par des barres rotatives. Au départ, la
bande de toile est enroulée sur un seul des moyens de
tension et seule l’information imprimée sur la partie de
la bande tendue entre les deux moyens de tension est
affichée par le dispositif. La modification de l’information
présentée consiste alors à changer la partie de la toile
comprise entre les deux moyens de tension en déroulant
une nouvelle partie de cette toile depuis le moyen de
tension sur lequel elle est enroulée. Dans le même
temps, la partie de la toile initialement tendue entre les
deux moyens de tension se trouve enroulée sur le second
moyen de tension. Une fois que la bande se trouve tota-
lement enroulée sur le second moyen de tension, la pré-
sentation des parties successives de la bande est alors
réalisée dans le sens inverse de façon à ce que la bande
imprimée se retrouve enroulée sur le moyen de tension
initial. Le déroulement et l’enroulement de chacun des
moyens de fixation sont alors réalisés par des moyens
moteurs qui en assurent la synchronisation. Cependant,
la toile imprimée étant enroulée sur les moyens de ten-
sion, un tel dispositif nécessite une opération complexe
pour changer la toile lorsqu’on souhaite installer de nou-
velles informations imprimées. Ce changement de toile
étant complexe, il nécessite souvent un outillage parti-
culier et un personnel qualifié. Par ailleurs, ces panneaux
d’affichage à moteur présente un coût important et im-
pose un entretien peu économique.
�[0003] La présente invention a pour objet de pallier un
ou plusieurs inconvénients de l’art antérieur en proposant
un dispositif de présentation mobile économique, dont
les affiches peuvent être rapidement et facilement inter-
changeables tout en proposant une méthode simple pour
changer les affiches installées dans le dispositif.
�[0004] Cet objectif est atteint par un dispositif de pré-
sentation d’au moins un élément de toile imprimée tendu
par au moins deux moyens de positionnement fixés di-
rectement ou indirectement à un bâti, formés par des
éléments axiaux, horizontaux et parallèles entre eux, dis-
posés dans un même plan, lui-�même, parallèle au plan
vertical de la face d’affichage du bâti, caractérisé en ce
qu’au moins un élément de toile tendu présente la forme
d’une bande dont les extrémités sont reliées entre elles
de façon réversible au niveau de jonctions pour réaliser
un anneau de toile qui vient entourer les deux moyens
de positionnement dont l’écartement tend ledit anneau
de toile, des moyens permettant le déplacement de l’an-
neau de toile pour présenter au moins une jonction au

niveau d’une position de solidarisation/désolidarisation
située au niveau naturel d’un opérateur, des moyens de
maintien de la bande en position sur au moins un élément
cylindrique supérieur pendant l’ouverture de la liaison de
deux extrémités réversibles adjacentes et la liaison d’une
des extrémités à un nouvel élément de bande venant
remplacer tout ou partie de la bande ancienne, des
moyens de réaliser la rotation de la bande de façon à
entraîner le nouvel élément jusqu’à la position de solida-
risation/désolidarisation où l’extrémité libre du nouvel
élément est à hauteur de l’opérateur et permet la liaison
de cette extrémité libre avec l’extrémité de la bande qui
vient d’être désolidarisée de la partie de bande ancienne
à enlever.
�[0005] Selon une variante de l’invention, le dispositif
de présentation est caractérisé en ce que le moyen de
maintien est constitué de deux rouleaux en partie supé-
rieure du bâti, un premier sur lequel repose la bande,
l’autre destiné à pincer la bande contre le premier, les
deux rouleaux assurant manuellement par une courroie
latérale ou automatiquement par un moteur électrique
l’entraînement de la bande pour présenter une liaison à
la position de solidarisation/désolidarisation.
�[0006] Selon une variante de l’invention, le dispositif
de présentation est caractérisé en ce qu’au moins un
élément de toile imprimée formant un anneau est réalisé
par deux bandes de toile successives reliées entre elles
de façon réversible par leurs extrémités.
�[0007] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce qu’au moins
un moyen de positionnement est fixe.
�[0008] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce qu’au moins
un moyen de positionnement est rotatif autour de son
axe.
�[0009] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce qu’au moins
un moyen de positionnement est associé avec au moins
un moyen de mise en tension de la toile.
�[0010] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce que le moyen
de mise en tension de la toile écarte les moyens de po-
sitionnement l’un de l’autre en exerçant une traction sur
au moins l’un d’entre eux.
�[0011] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce que le moyen
de mise en tension de la toile écarte les moyens de po-
sitionnement en les repoussant l’un de l’autre.
�[0012] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce que les ex-
trémités de bandes de toile sont reliées entre elles de
façon réversible grâce à un jonc de liaison qui consiste
en au moins une tige disposée sur au moins une partie
de la longueur d’une extrémité d’une bande de toile et
destinée à être fixé à au moins un moyen de clipsage
disposé sur au moins une partie de la longueur de l’autre
extrémité de bande de toile qui participe à la jonction.
�[0013] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
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positif de présentation est caractérisé en ce que les ex-
trémités de bandes de toile sont reliées entre elles de
façon réversible grâce à au moins un moyen de pince-
ment qui maintient réunies deux extrémités de bande
associées de sorte qu’au niveau de la jonction, les faces
verso de la ou des bandes de toile imprimée se fassent
face.
�[0014] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce qu’au niveau
d’une jonction, au moins une bande de toile présente une
bande adhésive disposée sur une face le long d’une de
ses extrémités et une surface adhérente disposée le long
de l’autre extrémité, cette surface adhérente, positionnée
sur la même face de la bande de toile que la bande ad-
hésive, est destinée à recevoir une bande adhésive d’une
extrémité de bande de toile pour fixer entre elles, de façon
réversible, deux extrémités d’une ou deux bandes de toi-
le.
�[0015] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce qu’au niveau
d’une jonction, au moins une bande de toile présente une
bande adhésive disposée sur une face le long d’une de
ses extrémités et une surface adhérente disposée le long
de l’autre extrémité, cette surface adhérente, positionnée
sur la face de la bande de toile opposée celle supportant
la bande adhésive, est destinée à recevoir une bande
adhésive d’une extrémité de bande de toile pour fixer
entre elles, de façon réversible, deux extrémités d’une
ou deux bandes de toile.
�[0016] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce qu’au moins
un moyen de positionnement soit commun à plusieurs
anneaux de toile disposés côte à côte dans le même
dispositif de présentation.
�[0017] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce que le se-
cond moyen de positionnement est, lui aussi, commun
à plusieurs anneaux de toile du dispositif.
�[0018] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de présentation est caractérisé en ce que le se-
cond moyen de positionnement est propre à chaque an-
neau de toile du dispositif et relié au bâti par au moins
un moyen de mise en tension de l’anneau de toile indé-
pendant.
�[0019] Un autre objectif de l’invention est de proposer
une méthode d’utilisation d’un des dispositifs selon l’in-
vention pour interchanger rapidement et facilement la
partie de la toile imprimée qui est affichée par le dispositif
de présentation de l’invention.
�[0020] Cet objectif est atteint par le procédé de chan-
gement de l’affichage réalisé par un dispositif de présen-
tation comprenant au moins une bande de toile imprimée
tendue par deux moyens de positionnement et formant
un anneau, une partie de la toile, inférieure à la moitié
de la totalité de la toile étant affichée par le dispositif de
présentation, caractérisée en ce que le procédé com-
prend au moins une étape de rotation de l’anneau de
toile de façon à ce que la partie de l’anneau de toile ini-

tialement masquée vienne remplacer la partie de l’an-
neau de toile initialement affichée.
�[0021] Un autre objectif de l’invention est de proposer
un procédé pour changer rapidement et facilement les
informations destinées à être affichées par le dispositif.
�[0022] Cet objectif est atteint par un procédé de chan-
gement d’au moins une bande de toile qui autorise des
jonctions réversibles de ses extrémités et qui participe à
la formation d’un anneau de toile, tendu par au moins
deux moyens de positionnement dans un dispositif de
présentation, caractérisé en ce que le procédé comprend
au moins : �

- une étape qui consiste à ouvrir l’anneau formé par
au moins une bande de toile à retirer du dispositif,

- une étape qui consiste à refermer l’anneau formé
par au moins une nouvelle bande de toile ajoutée au
dispositif.

�[0023] Selon une variante de l’invention, le procédé de
changement est caractérisé en ce que, le dispositif de
présentation comprenant un ancien anneau de toile for-
mé par une ou plusieurs bandes de toile à remplacer par
un nouvel anneau de toile formé par le même nombre
de bandes de toile que l’ancien anneau, le procédé com-
prend au moins : �

- une étape qui consiste à fixer une des extrémités du
nouvel anneau de toile préalablement ouvert à l’ex-
trémité correspondante de l’anneau de toile à rem-
placer,

- une étape qui consiste à positionner le nouvel en-
semble d’une ou plusieurs bandes de toile par rota-
tion de la paire que forment l’ancien et le nouvel en-
semble d’une ou plusieurs bandes de toile en tirant
sur l’ancien ensemble d’une ou plusieurs bandes de
toile pour que le nouvel ensemble d’une ou plusieurs
bandes de toile vienne se positionner à la place de
l’ancien,

- une étape qui consiste à séparer l’extrémité de l’an-
cien ensemble d’une ou plusieurs bandes de toile
qui est retiré du dispositif, de l’extrémité du nouvel
ensemble d’une ou plusieurs bandes de toile nou-
vellement positionné et à relier entre elles les deux
extrémités libre de la nouvelle bande positionnée.

�[0024] Un avantage de ce procédé est qu’il permet de
retirer l’ensemble des informations imprimées sur une
bande de toile et installées dans le dispositif de présen-
tation. De plus, ce retrait, accompagné du chargement
d’une nouvelle bande de toile dans le dispositif, s’effectue
en une seule opération, sans utilisation d’outil ou d’échel-
le, mais surtout quelle que soit la hauteur du dispositif
de présentation.
�[0025] Selon une variante de l’invention, le procédé de
changement est caractérisé en ce que, le dispositif com-
prenant un anneau de toile formé par plusieurs bandes
de toile et dont une seule des bandes devant être chan-
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gée, le procédé comprend au moins :�

- une étape qui consiste à ouvrir l’anneau de toile du
dispositif au niveau d’une des extrémités de la bande
de toile à changer,

- une étape qui consiste à fixer une des extrémités de
la nouvelle bande de toile à installer sur le dispositif
à l’extrémité libre de la bande de toile qui va rester
dans le dispositif,

- une étape qui consiste, à positionner la nouvelle ban-
de de toile dans le dispositif par une rotation de l’en-
semble formé par les différentes bandes de toile en
tirant sur la bande de toile à retirer du dispositif,

- une étape qui consiste à séparer l’extrémité de l’an-
cienne bande de toile qui est retirée du dispositif, de
l’extrémité de la nouvelle bande de toile qui est nou-
vellement positionnée et à relier la nouvelle bande
à l’extrémité libre de la bande adjacente à l’ancienne
bande retirée.

�[0026] Un avantage de ce procédé est qu’il permet de
retirer une partie des informations imprimées sur une
bande de toile et installées dans le dispositif sans chan-
ger tout l’ensemble de toile imprimée. De plus, ce retrait,
associé au chargement d’une nouvelle bande de toile
dans le dispositif, s’effectue en une seule opération, sans
utilisation d’outil ou d’échelle, et quelle que soit la hauteur
du dispositif de présentation.
�[0027] Selon une variante de l’invention, le procédé de
changement d’une bande de toile est caractérisé en ce
que le procédé comprend au moins : �

- une étape qui consiste à détendre l’anneau ayant
une bande de toile à retirer du dispositif en suppri-
mant l’action effectuée par au moins un moyen de
mise en tension du dispositif,

- une étape qui consiste à tendre l’anneau ayant une
nouvelle bande de toile nouvellement positionnée
dans le dispositif en actionnant au moins un moyen
de mise en tension du dispositif.

�[0028] L’invention, ses caractéristiques et ses avanta-
ges apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux figures annexées dans
lesquelles : �

- la figure 1 représente un dispositif selon l’invention
selon une vue de face.

- les figures 2a et 2b représente les détails de deux
variantes de la jonction réalisée entre les deux ex-
trémités d’une même bande de toile ou de bandes
de toile différentes.

�[0029] Le dispositif de présentation d’information de
l’invention permet l’affichage d’une surface de 2000 à
4000 mm de hauteur sur 500 à 1600 mm de largeur. Ce
dispositif consiste en un affichage d’une partie d’un an-
neau (2) de toile imprimée. Cet anneau (2) de toile peut

être formé par une seule bande de toile ou bien plusieurs
bandes (1 a et 1 b) de toile de taille similaire, dont les
extrémités (6a et 6b) sont reliées et forment des jonctions
(5) réversibles.
�[0030] Les jonctions (5) réversibles entre deux extré-
mités (6a et 6b) de bande de toile permettent la liaison
entre les deux extrémités (6a et 6b) d’une même bande
de toile ou bien entre deux extrémités (6a et 6b) � corres-
pondantes de deux bandes (1a et 1b) de toiles différen-
tes. Ces jonctions (5) réversibles peuvent être réalisées
de différentes façons. Un premier mode de réalisation
consiste à réunir deux extrémités (6a et 6b) de bande
qui sont associées de sorte qu’au niveau de cette jonction
(5), les faces verso de la ou des bandes de toile imprimée
se fassent face. La jonction (5) de ces deux extrémités
(6a et 6b) est alors maintenue par au moins un moyen
de pincement disposé sur toute la longueur de l’extrémité
ou seulement sur une partie. Un autre mode de réalisa-
tion de cette jonction réversible consiste en l’utilisation
d’un système de bande adhésive pouvant être, par exem-
ple, de type scratch. Une bande adhérente (7a) est ainsi
positionnée sur la longueur d’une extrémité (6b) d’une
bande de toile. Cette bande adhérente (7a) vient alors
adhérer à une surface adhésive (7b) située sur la lon-
gueur d’une extrémité (6a) d’une bande de toile pour réa-
liser la jonction (5). Les jonctions (5) sont alors réalisées
de sorte que les bandes, respectivement adhésive et ad-
hérente, peuvent être situées sur la même face, recto ou
verso, des bandes de toile imprimée comme présenté
sur la figure 2a, ou sur des faces opposées comme pré-
sentée sur la figure 2b. Un troisième mode de réalisation
de la jonction (5) consiste à utiliser un jonc de liaison. Ce
jonc de liaison consiste en une tige disposée sur au moins
une partie de la longueur d’une extrémité d’une bande
de toile et destinée à être fixée à au moins un moyen de
clipsage disposé sur au moins une partie de la longueur
de l’autre extrémité de bande de toile qui participe à la
jonction (5). Un quatrième mode de réalisation de la jonc-
tion (5) consiste à utiliser une fermeture à glissière ou à
crémaillère.
�[0031] La ou les jonctions (5) d’une seule ou de deux
bandes (1 a et 1b) permettent de former un anneau (2)
de toile imprimée. L’anneau de toile (2) ainsi formé est
alors tendu verticalement par deux moyens de position-
nement (3a et 3b). Chacun de ces moyens de position-
nement (3a et 3b) est formé par un rouleau présentant
une structure supportée directement ou indirectement
par un bâti. Une section de ces moyens de positionne-
ment, selon un plan perpendiculaire à leur axe, présente
un profil adapté au glissement de l’anneau (2) de toile
sur leur structure. Ce profil peut alors être, � par exemple
et de façon non limitative, cylindrique, ovale, voire même
rectangulaire avec éventuellement des arrêtes sensible-
ment arrondies.
�[0032] Chacune de ces structures est alignée sur un
axe horizontal respectif (A- �A’ et B- �B’), de sorte que les
axes (A-�A’ et B-�B’) des moyens de positionnement (3a
et 3b) soient parallèles entre eux et appartiennent à un
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même plan parallèle au plan sensiblement vertical de
l’affichage du dispositif. Dans le plan vertical comprenant
les axes (A-�A’ et B- �B’) des moyens de positionnement
(3a et 3b), le premier moyen de positionnement (3a) est
situé au dessus du second moyen de positionnement
(3b). Un mode de réalisation préféré consiste en ce qu’au
moins un des moyens de positionnement (3a et 3b) soit
supporté de façon indirecte par le bâti de sorte que la
distance séparant les deux moyens de positionnement
(3a et 3b) puisse légèrement varier pour permettre de
mettre facilement en tension l’anneau (2) de toile. Ces
moyens de positionnement (3a et 3b) cylindriques peu-
vent être fixes ou bien rotatifs autour de leur axe respectif
(A-�A’ et B- �B’). Dans le cas d’un dispositif avec des
moyens de positionnement (3a et 3b) rotatifs, cette rota-
tion peut être assurée par des moyens moteurs adé-
quats. Ces moyens de positionnement (3a et 3b) rotatifs
permettent le déplacement de l’anneau (2) de toile de
façon à ce qu’au moins une jonction (5) puisse être po-
sitionnée au niveau naturel d’un opérateur pour réaliser
la solidarisation/désolidarisation d’extrémités (6a et 6b)
d’une ou de deux bandes (1) de toile. Le maintien de
l’anneau (2) en position sur au moins un des moyens de
positionnement (3a et 3b) pendant l’ouverture de l’an-
neau (2) au niveau d’une jonction (5) réversible entre
deux extrémités (6a et 6b) puis la mise en place d’un
nouvel élément de bande (1) de toile pour remplacer tout
ou partie de l’anneau (2) de toile est réalisé par un moyen
adéquat pouvant être formé par un autre rouleau disposé
dans la partie supérieure du bâti contre le premier rouleau
de positionnement (3a) sur lequel repose la bande. Le
rouleau additionnel vient alors pincer la bande de l’an-
neau (2) de toile contre le premier rouleau (3a), les deux
rouleaux pouvant assurer, manuellement par une cour-
roie et automatiquement par un moteur électrique, l’en-
traînement de la bande de l’anneau (2) de toile. Cette
variante de réalisation avec deux rouleaux qui pincent la
bande d’anneau (2) de toile permet également de main-
tenir la bande de toile en place lorsque l’anneau de toile
est ouvert pour être changé, entièrement ou sur au moins
une partie. Ce maintien de la bande en position évite
alors à la partie de la bande de toile qui se situe en hauteur
de glisser et/ou de tomber et donc facilite son change-
ment par l’utilisateur du dispositif de l’invention. Selon un
mode de réalisation particulier, le rouleau de positionne-
ment inférieur (3b) est également associé à un rouleau
de maintien disposé selon un axe parallèle et plaqué con-
tre le rouleau de positionnement inférieur (3b) pour pincer
la bande de l’anneau (2) de toile et maintenir le position-
nement de la toile par l’utilisateur lorsque l’anneau (2) de
toile est ouvert et ainsi faciliter le changement de la bande
de toile.
�[0033] L’anneau (2) de toile, formé par une seule ou
plusieurs bandes (1 a et 1 b) de toile, vient entourer les
deux moyens de positionnement (3a et 3b) de sorte que
l’écartement des moyens de positionnement (3a et 3b)
permette une mise en tension de l’anneau (2) de toile et
que la rotation des moyens de positionnement (3a et 3b)

entraine une rotation de l’anneau (2) de toile tendu.
�[0034] Afin que l’anneau (2) de toile soit correctement
tendu verticalement entre les moyens de positionnement
(3a et 3b), un ou plusieurs moyens de mise en tension
(4) de la toile sont associés avec au moins un des deux
moyens de positionnement (3a et 3b). Ces moyens de
mise en tension (4) peuvent être de divers types comme
par exemple des ressorts ou des tiges filetées, et peuvent
être positionnés de différentes manières. Un premier mo-
de de réalisation consiste à positionner le ou les moyens
de mise en tension (4) entre les deux moyens de posi-
tionnement (3a et 3b) de sorte que les moyens de mise
en tension (4) écartent les moyens de positionnement
(3a et 3b) en les repoussant l’un de l’autre. Un autre
mode de réalisation consiste en ce qu’au moins un pre-
mier des moyens de positionnement (3) étant fixé à un
bâti, éventuellement par l’intermédiaire d’au moins un
moyen de mise en tension, au moins un moyen de mise
en tension (4) écarte alors les deux moyens de position-
nement (3a et 3b) en exerçant une traction sur au moins
le second des moyens de positionnement. Selon les
moyens utilisés, l’actionnement des moyens de mise en
tension (4) peut être effectué de façon manuelle ou bien
automatique. Ces moyens de mise en tension peuvent
ainsi être réalisés, par exemple et de façon non-�limitative,
par des ressorts de compression montés entre les
moyens de positionnement ou entre les moyens de po-
sitionnement et le bâti, ces ressorts étant associés à des
éléments d’actionnement et de relâchement de la tension
exercée par les ressorts.
�[0035] Le dispositif de l’invention permet aussi de dis-
poser côte à côte plusieurs anneaux (2) de toile parta-
geant un ou plusieurs moyens de positionnement (3a et
3b). Le partage des deux moyens de positionnement (3a
et 3b) permet de contrôler de façon générale la tension
verticale exercée sur les différents anneaux (2) de toile
via des moyens de mise en tension (4) commun. Dans
le cas ou un seul moyen de positionnement est partagé,
l’autre moyen de positionnement, propre à chaque an-
neau de toile du dispositif, est fixé au bâti un ou plusieurs
moyens de mise en tension (4) de sorte que la mise en
tension de chaque anneau (2) de toile est réalisée de
façon indépendante.
�[0036] Lorsque le dispositif de présentation de l’inven-
tion est mis en place, l’anneau (2) de toile est tendu par
l’écartement des deux moyens de positionnements (3a
et 3b) de sorte qu’une première moitié imprimée de l’an-
neau (2) de toile est affichée au recto du dispositif, et une
seconde moitié imprimée de l’anneau (2) de toile est mas-
quée au verso du dispositif. Chacune des moitiés impri-
mées de l’anneau de toile peut être formée par une bande
(1 a et 1 b) de toile imprimée différente.
�[0037] Le dispositif de présentation proposé présente
ainsi un affichage interchangeable de sorte que le chan-
gement d’affichage du dispositif consiste alors à inverser
les positions respectives de chacune des moitiés impri-
mées de l’anneau (2) de toile, la moitié masquée venant
se positionner au recto du dispositif et la moitié affiché
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venant se positionner au verso. Pour se faire, l’anneau
(2) de toile doit subir une rotation qui peut être aidée par
la rotation des deux moyens de positionnement (3a et
3b) autour de leurs axes respectifs (A-�A’ et B-�B’). Cette
rotation de l’anneau (2) de toile, si elle n’est pas faite
manuellement, peut être actionnée par au moins un
moyen moteur associé à la rotation d’au moins un moyen
de positionnement (3).
�[0038] Le dispositif de présentation proposé permet
aussi de remplacer l’anneau (2) de toile du dispositif en
chargeant un nouvel anneau (2) de toile dans le dispositif
afin d’obtenir l’affichage de nouvelles bandes de toile im-
primée. Le procédé de remplacement de l’anneau (2) de
toile, formé par une ou plusieurs bandes (1 a et 1 b) de
toile comprend alors : �

- une étape d’ouverture de l’anneau de toile à retirer
du dispositif,

- une étape de fixation d’une des extrémités du nouvel
anneau de toile préalablement ouvert à l’extrémité
correspondante de l’anneau de toile à remplacer,

- une étape de positionnement du nouvel anneau de
toile par rotation de la paire que forment l’ancien et
le nouvel anneau en tirant sur l’ancien anneau de
toile pour que le nouvel anneau de toile vienne se
positionner à la place de l’ancien,

- une étape qui consiste à séparer l’extrémité de l’an-
cien anneau de toile qui est retiré du dispositif, de
l’extrémité du nouvel anneau de toile nouvellement
positionné,

- une étape qui consiste à refermer le nouvel anneau
chargé dans le dispositif.

�[0039] Dans le cas où l’anneau (2) de toile est formé
par plusieurs bandes (1a et 1b) de toile, le dispositif de
présentation permet aussi de remplacer seulement une
partie de l’anneau de toile, c’est-�à- �dire une seule des
deux bandes (1a et 1b) de toile imprimée. Le procédé de
remplacement d’une seule bande de toile de l’anneau
(2), formé par plusieurs bandes (1a et 1b) de toile com-
prend alors :�

- une étape d’ouverture de l’anneau de toile du dispo-
sitif au niveau d’une des extrémités de la bande de
toile à changer,

- une étape de fixation d’une des extrémités de la nou-
velle bande de toile à installer sur le dispositif à l’ex-
trémité libre de la bande de toile qui va rester dans
le dispositif,

- une étape de positionnement de la nouvelle bande
de toile dans le dispositif par une rotation de l’en-
semble formé par les différentes bandes de toile join-
tes en tirant sur l’extrémité libre de la bande de toile
à retirer du dispositif,

- une étape qui consiste à séparer l’extrémité de l’an-
cienne bande de toile qui est retirée du dispositif, de
l’extrémité de l’anneau de toile ouvert et nouvelle-
ment formé et positionné dans le dispositif,

- une étape qui consiste à refermer l’anneau nouvel-
lement formé avec au moins une nouvelle bande de
toile ajoutée et positionné dans le dispositif.

�[0040] Dans les deux procédés présentés, le rempla-
cement d’une seule bande (1a) de l’anneau (2) de toile
ou bien de l’anneau (2) de toile dans son intégralité peut
se faire sans dispositif d’élévation, quelle que soit la hau-
teur du dispositif de présentation de l’invention.
�[0041] Selon une variante de réalisation, le sens de la
rotation des moyens de positionnement (3) est imposé
de sorte que lors du changement de l’anneau (2) de toile
ouvert, la partie de l’anneau (2) située à l’avant du dis-
positif, sur la face du dispositif qui se situe du coté de
l’utilisateur, est déplacée vers l’arrière du dispositif en
passant en dessous du moyen de positionnement infé-
rieur (3b), la partie de l’anneau (2) située à l’arrière du
dispositif passant par-�dessus le moyen de positionne-
ment supérieur (3a). Le nouvel élément de l’anneau (2)
de toile étant fixé à l’extrémité inférieure de l’anneau (2)
de toile ouvert, le sens de rotation imposé permet alors
de faire un changement de tout ou d’une partie de l’an-
neau de toile (2) en évitant que l’anneau (2) ouvert ma-
nipulé ne se détache accidentellement du dispositif par
une erreur de l’utilisateur. Ce sens de rotation permet à
l’utilisateur de positionner le nouvel élément de toile jus-
qu’à sa hauteur, par exemple en tirant sur l’extrémité
supérieure de l’anneau (2) de toile ouvert et détacher
l’élément de toile à retirer avant de refermer l’anneau (2).
Ce sens de rotation permet à l’utilisateur de contrôler le
positionnement du nouvel anneau de toile.
�[0042] Lorsque le dispositif de présentation de l’inven-
tion présente des moyens de mise en tension verticale
de l’anneau (2) de toile, les procédés de remplacement
de tout ou d’une partie de l’anneau de toile peuvent né-
cessiter des étapes additionnelles à savoir : �

- une étape de détente de l’anneau de toile du dispo-
sitif, ayant au moins une bande de toile à retirer, en
supprimant l’action effectuée par au moins un moyen
de tension du dispositif,

- une étape de mise en tension de l’anneau de toile
dans le dispositif, ayant au moins une nouvelle ban-
de de toile positionnée, en actionnant au moins un
moyen de tension du dispositif.

�[0043] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes ;
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Revendications

1. Dispositif de présentation d’au moins un élément de
toile (1) imprimée tendu par au moins deux moyens
de positionnement (3a et 3b) fixés directement ou
indirectement à un bâti, formés par des éléments
axiaux, horizontaux et parallèles entre eux, disposés
dans un même plan, lui-�même, parallèle au plan ver-
tical de la face d’affichage, caractérisé en ce qu’ au
moins un élément de toile (1) tendu présente la forme
d’une bande dont les extrémités sont reliées entre
elles de façon réversible au niveau de jonctions (5)
pour réaliser un anneau (2) de toile qui vient entourer
les deux moyens de positionnement (3a et 3b) dont
l’écartement tend ledit anneau (2) de toile, des
moyens permettant le déplacement de l’anneau de
toile pour présenter au moins une jonction (5) au
niveau d’une position de solidarisation/désolidarisa-
tion située au niveau naturel d’un opérateur, des
moyens de maintien de la bande en position sur au
moins un élément cylindrique supérieur pendant
l’ouverture de la liaison réversible de deux extrémi-
tés (6a et 6b) adjacentes et la liaison d’une des ex-
trémités à un nouvel élément de bande venant rem-
placer tout ou partie de la bande ancienne, des
moyens de réaliser la rotation de la bande de façon
à entraîner le nouvel élément jusqu’à la position de
solidarisation/désolidarisation où l’extrémité libre du
nouvel élément est à hauteur de l’opérateur et per-
met la liaison de cette extrémité libre avec l’extrémité
de la bande qui vient d’être désolidarisée de la partie
de bande ancienne à enlever.

2. Dispositif de présentation selon la revendication 1
caractérisé en ce que  le moyen de maintien est
constitué de deux rouleaux en partie supérieure du
bâti, un premier sur lequel repose la bande (1), l’autre
destiné à pincer la bande (1) contre le premier, les
deux rouleaux assurant manuellement par une cour-
roie latérale ou automatiquement par un moteur
électrique l’entraînement de la bande (1) pour pré-
senter une liaison à la position de solidarisation/dé-
solidarisation.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce qu’ au moins un élément de toile imprimée
formant un anneau (2) est réalisé par deux bandes
(1a et 1b) de toile successives reliées entre elles de
façon réversible par leurs extrémités (6a et 6b).

4. Dispositif selon une des revendications 1 à 3 carac-
térisé en ce qu’ au moins un moyen de positionne-
ment (3) est fixe.

5. Dispositif selon une des revendications 1 à 4 carac-
térisé en ce qu’ au moins un moyen de positionne-
ment (3) est rotatif autour de son axe.

6. Dispositif selon une des revendications 1 à 4 carac-
térisé en ce qu’ au moins un moyen de positionne-
ment (3) est associé avec au moins un moyen de
mise en tension (4) de la toile.

7. Dispositif selon la revendication 6 caractérisé en
ce que  le moyen de mise en tension (4) de la toile
écarte les moyens de positionnement (3a et 3b) l’un
de l’autre en exerçant une traction sur au moins l’un
d’entre eux.

8. Dispositif selon la revendication 6 caractérisé en
ce que  le moyen de mise en tension (4) de la toile
écarte les moyens de positionnement (3a et 3b) en
les repoussant l’un de l’autre.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8 ca-
ractérisé en ce que  les extrémités (6a et 6b) de
bandes de toile (1) sont reliées entre elles de façon
réversible grâce à un jonc de liaison qui consiste en
au moins une tige disposée sur au moins une partie
de la longueur d’une extrémité d’une bande de toile
et destinée à être fixé à au moins un moyen de clip-
sage disposé sur au moins une partie de la longueur
de l’autre extrémité de bande de toile qui participe à
la jonction (5).

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8 ca-
ractérisé en ce que  les extrémités (6a et 6b) de
bandes de toile sont reliées entre elles de façon ré-
versible grâce à au moins un moyen de pincement
qui maintient réunies deux extrémités (6a et 6b) de
bande associées de sorte qu’au niveau de la jonction
(5), les faces verso de la ou des bandes de toile
imprimée (1a et 1 b) se fassent face.

11. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8 ca-
ractérisé en ce qu’ au niveau d’une jonction (5), au
moins une bande de toile (1) présente une bande
adhésive (7b) disposée sur une face le long d’une
de ses extrémités (6a) et une surface adhérente (7a)
disposée le long de l’autre extrémité (6b), cette sur-
face adhérente (7a), positionnée sur la même face
de la bande de toile (1) que la bande adhésive (7b),
est destinée à recevoir une bande adhésive (7b)
d’une extrémité (6a) de bande de toile pour fixer en-
tre elles, de façon réversible, deux extrémités (6a et
6b) d’une ou deux bandes (1 a et 1 b) de toile.

12. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8 ca-
ractérisé en ce qu’ au niveau d’une jonction (5), au
moins une bande de toile (1) présente une bande
adhésive (7b) disposée sur une face le long d’une
de ses extrémités (6a) et une surface adhérente (7a)
disposée le long de l’autre extrémité (6b), cette sur-
face adhérente (7a), positionnée sur la face de la
bande de toile (1) opposée celle supportant la bande
adhésive (7b), est destinée à recevoir une bande
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adhésive (7b) d’une extrémité (6a) de bande de toile
pour fixer entre elles, de façon réversible, deux ex-
trémités (6a et 6b) d’une ou deux bandes (1 a et 1
b) de toile.

13. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 12 ca-
ractérisé en ce qu’ au moins un moyen de position-
nement (3) soit commun à plusieurs anneaux (2) de
toile disposés côte à côte dans le même dispositif
de présentation.

14. Dispositif selon la revendication 13 caractérisé en
ce que  le second moyen de positionnement (3) est,
lui aussi, commun à plusieurs anneaux (2) de toile
du dispositif.

15. Dispositif selon la revendication 13 caractérisé en
ce que  le second moyen de positionnement (3) est
propre à chaque anneau (2) de toile du dispositif et
relié au bâti par au moins un moyen de mise en ten-
sion (4) de l’anneau (2) de toile indépendant.

16. Procédé de changement de l’affichage réalisé par
un dispositif de présentation selon une des revendi-
cations 1 à 15, caractérisée en ce que  le procédé
comprend au moins une étape de rotation de l’an-
neau (2) de toile de façon à ce que la partie de l’an-
neau (2) de toile initialement masquée vienne rem-
placer la partie de l’anneau (2) de toile initialement
affichée.

17. Procédé de changement d’au moins une bande de
toile qui autorise des jonctions (5) réversibles de ses
extrémités (6a et 6b) et qui participe à la formation
d’un anneau (2) de toile, tendu par au moins deux
moyens de positionnement (3a et 3b) dans un dis-
positif de présentation selon une des revendications
1 à 15, caractérisé en ce que  le procédé comprend
au moins :�

- une étape qui consiste à ouvrir l’anneau (2)
formé par au moins une bande (1) de toile à
retirer du dispositif,
- une étape qui consiste à refermer l’anneau (2)
formé par au moins une nouvelle bande (1) de
toile ajoutée au dispositif.

18. Procédé de changement d’au moins une bande de
toile selon la revendication 17 caractérisé en ce
que , le dispositif de présentation comprenant un an-
cien anneau de toile formé par une ou plusieurs ban-
des (1a et 1b) de toile à remplacer par un nouvel
anneau de toile formé par le même nombre de ban-
des (1a et 1 b) de toile que l’ancien anneau, le pro-
cédé comprend au moins : �

- une étape qui consiste à fixer une des extré-
mités du nouvel anneau de toile préalablement

ouvert à l’extrémité correspondante de l’anneau
de toile à remplacer,
- une étape qui consiste à positionner le nouvel
ensemble d’une ou plusieurs bandes de toile par
rotation de la paire que forment l’ancien et le
nouvel ensemble d’une ou plusieurs bandes de
toile en tirant sur l’ancien ensemble d’une ou
plusieurs bandes de toile pour que le nouvel en-
semble d’une ou plusieurs bandes de toile vien-
ne se positionner à la place de l’ancien,
- une étape qui consiste à séparer l’extrémité de
l’ancien ensemble d’une ou plusieurs bandes de
toile qui est retiré du dispositif, de l’extrémité du
nouvel ensemble d’une ou plusieurs bandes de
toile nouvellement positionné et à relier entre
elles les deux extrémités libre de la nouvelle
bande positionnée..

19. Procédé de changement d’au moins une bande de
toile selon la revendication 18 caractérisé en ce
que , le dispositif comprenant un anneau (2) de toile
formé par plusieurs bandes (1a et 1b) de toile et dont
une seule des bandes devant être changée, le pro-
cédé comprend au moins : �

- une étape qui consiste à ouvrir l’anneau de
toile du dispositif au niveau d’une des extrémités
de la bande de toile à changer,
- une étape qui consiste à fixer une des extré-
mités de la nouvelle bande de toile à installer
sur le dispositif à l’extrémité libre de la bande de
toile qui va rester dans le dispositif,
- une étape qui consiste, à positionner la nou-
velle bande de toile dans le dispositif par une
rotation de l’ensemble formé par les différentes
bandes de toile en tirant sur la bande de toile à
retirer du dispositif,
- une étape qui consiste à séparer l’extrémité de
l’ancienne bande de toile qui est retirée du dis-
positif, de l’extrémité de la nouvelle bande de
toile qui est nouvellement positionnée et à relier
la nouvelle bande à l’extrémité libre de la bande
adjacente à l’ancienne bande retirée.

20. Procédé de changement d’au moins une bande (1)
de toile selon l’une des revendications 17 à 19, ca-
ractérisé en ce que  le procédé comprend au
moins :�

- une étape qui consiste à détendre l’anneau (2)
ayant une bande de toile à retirer du dispositif
en supprimant l’action effectuée par au moins
un moyen de mise en tension (4) du dispositif,
- une étape qui consiste à tendre l’anneau (2)
ayant une nouvelle bande de toile nouvellement
positionnée dans le dispositif en actionnant au
moins un moyen de mise en tension (4) du dis-
positif.
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